
On s’abonne au bureau de la rédaction , place 
du Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes 
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau de U rédaction 
et riiez M- J.iToDB, imprimeur libraire.

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres le i2> août, — D’après le Sun, on a dit hier à la bourse 
que Don Miguel venait de passer par la France pour aller en 
Espagne. r

— Une polémique s’est engagée entre le Times , d’une part 
a azette de France et le Moniteur, de l’autre , sur la poli

tique de 1 Angleterre envers le Portugal. On lit aujourd’hui 
ce qui suit dans le journal anglais :

" Le Moniteur' conseille à don Miguel d’obéir à la charte : 

us aimerions mieux que ce journal approuvât, d’accord avec 
us, es garanties qui rendraient le conseil plus efficace. On 
us accuse aussi d’avoir donne' pour motif du retour de don

sa n° S°a ™‘r ljun‘r celui qui envaiiit les droits de 
ouronne. Nous déclarons qu’on nous fait dire ce que nous 

«avons point avancé.
Quand Je Moniteur a menacé le roi de Portugal de la perte 

re'eri*' Couronne s 11 retournait a Lisbonne , nous nous sommes 
d’un eSf 'j?1111116 »°u» avons raisons de le faire contre l’injustice 
avn 6 ,e 6 ,meiiace envers un souverain inde'pendant, et nous 
l oni ^°al(| qu il fallait punir l’agresseur et non pas celui 
cet a ^°us ne trouvons pas autre chose dans
iourn an^'t[mes du Moniteur, mais pour l'édification des 

âux trancais en. general. nous dirons mm dan« Ip pas niileg0 ........ vu. general, nous curons que dans le
il l’est ern.erne“l britannique continuerait à être constitué comme
Sure l^UJnarie^poAugaiie eoi^a.iiî^.nÎ2*'prmi;iphS^SËf'erÇÛÏ 3ô-

général, nous dirons que dans le cas où 
mit

‘est aujourd’hui, on
r“ !“ eïiane portugai_______ r________________r------------ -,--------

fend l’intervention dans la politique intérieure d’une autre nation; 
et nous sommes bien aises de pouvoir ajouter qu’il n’y a au
cune raison solide pour douter de la coopération de la France 
à une mesure si désirable et si salutaire.

— On lit dans le journal le Sun l’anecdote suivante , qui cir
culait parmi les anglais re'sidant à St.-Pe'tersbourg durant le 

couronnement de l’empereur :

,,’’ Au commencement de l’anne'e 1826 , un anglais venant 
Acbmecht (Crimée) en France, où. l’appelaient quelques 

Suaires d’importance , traversait la Pologne et Varsovie. En
viron une heure après son arrivée dans cette ville, il quitta 

auberge où il était logé, pour parcourir les rues, et, pendant 
qu’l regardait un bâtiment public , il vit auprès de lui un 
personnage d’un aspect grave et respectable. Après avoir échan- 
pquelques mots de politesse, ils se trouvèrent bientôt en re
lit 'î coll^ance ? et le polonais offrit au voyageur l’bospita- 

e dans sa maison , disant qu’il était fort possible que lui-même 
at et} Crimée , et qu’alors il réclamerait le même service, 

^anglais accepta, et fut conduit dans un hôtel d’une appa

ll f T ’’WfpMfique > dont l’intérieur annonçait l’opulence , et où 
co Uf re^uen effet.avec une cordialité'qui lui inspira une telle 
bo“flaaCe ’ G.UG1 remit entre les mains de son hôte une petite 

« Co«tenant des bijoux d’une grande valeur, 
cia' , oat 4e trois jours , voulant continuer sa route , l’an- 
mail 'Jema'ncîa a son hôte le coffre qu’il lui avait remis ; 
qu’ilCe ^ern*’el' Parut f°l't surpris de cette demande, déclara 
babl Ue ^avah Pas ce qu’on voulait lui dire , et que c’était pro- 
demen\en^ tine méprise. Le voyageur, confondn d’étonneuient, 
prése'i) 3U P°^0llais de vouloir bien faire venir sa femme , en 
eouPi,11^ qe laquelle le de'pôt javait eu lieu , la femme appelée 

» p^P^bie.ment la déposition de son mari, 
était AnS*a’s, ayant raconté le fait, apprit que son homme 
figue ^ certain Aaron l’un des Juifs les plus riches de la Po- 
duc ’ 6t rcÇut *e conseil de s’adresser directement au grand- 
une^e ciu>1l, fit sans perdre du tems , et reçut immédiatement 
Princel?'nSe-^ai3mission’ APrfes qu’il eut expose' son affaire, le 

eifloigna d’autant plus d’étonnement que l'homme luiétait
ractère luu. P°ur faire d’immenses ope'rations , et que son ca 
tot>tef0'aVaii touîours eté au-dessus de tout soupçon. Il ordonna 
glais ij'Siqa <?n R* venir, et après l’avoir confronte' avec i’An- 

,ayant ne U-1 ,etnarida s’fi niait le dépôt dont il s’agissait, Aaron 
fi billetr*1S.te fi'en ’ ‘fi1 I® prince , écrive? à votre femme

fi «offret-'1’ S-Ult : " Tout est connu , il n’y a plus qu’à rendre 
heureux V 31 tout avou« en présence du grand-duc. » Le mal- 
°®ciers U af°n • tre,nblaut d’effroi, écrivit ce billet ; deux
Coffret fnf Por.tbrent. à sa destination , et immédiatement le

n Iut remis, ’

fut envoyé'ea gib*'1-e<^a,^aroa reÇul ^ punition de son crime;

AFFAIRES D ESPAGNE.

actuel PdpC1 SLUVante . qui montre assez bien l’état
““ tt‘‘ C*t,l0S”' noU3 a Par0 devoir être pubû&ïïi

dnuhin de l'audience royal, de Catalogne, à loccam, J„ 

evenemens qui affligent cette province.

, ’’ Barcelonne , 11 août.
» L audience royale a acquis la conviction , par divers ran

Sufdesole en°cnt ** ^ ’ qUe les cllefs de ^faction armere 

du re k ion,It ment Ceüe- PmiciPa^ > cherchaient à sé-
tenk.t PpP1'13110" au moYe" be nouvelles de leur invention 
tendantes a persuader que le roi notre seigneur ne jouissait uaJ 
de la liberté nécessaire ; pour cette cause S >* 5, a-, Paa

dèles et à k T ^ ^ra?ei’ “Maires, à armer ses sujets fi-
trouvait. de iVrer de i’°PPression dan® laquelle elle se 

” *Q?rqUe jes brnils soient notoirement faux et ridicules il

trompées par leur propre fidélité cell-s là °cileri.es> el Tue» 

■I. I. muniHcbiice royale S“.‘.

et a. distinctions , ci„„. ,f “S if 5 ’ aaZT/J
^,q,q(s.uader anGllot -----  . ..... » ne peuvent

« En de telles conjonctures, l’audience royale, de concert 
avec S. Exc. le capitaine-général, son president, ne peut que 
déplorer l’excessive crédulité de ceux qui ajoutent foi à de 
semblables fourberies, iu iginées pour donner une couleur hon
nête à la sédition , et pour enrichir les prétendus restaurateurs 
de la religion et de la monarchie , au:> dépeus des habitans hono
rables et pacifiques de cette province ind .trieuse.

« Non seulement S, M. exerce librement l’autorité su
prême , mais encore elle a communique' des ordres réitérés 
tant à S. Exc. le capitaine-général qu’à l’audience royale , 
pour la poursuite et le châtiment des révolte's. Des troupes 
sont envoye'es par elle et vont arriver, afin d’exterminer les 
malveillans qui, abusant scandaleusement de son nom royal, 
troublent la paix et causent la ruine d’innombrables familles ’ 
soit en soulevant les uns contre l’obéissance due aux autorite's 
légitimes, soit en mettant les autres daus l’obligation d’aban
donner leurs foyers et le fruit ua leurs labeurs pour l’usage 
des séditieux , soit enfin en portant partout la consternation par 
la perspective d’une autre révolution peut-être plus sanglante et 
plus destructive que la dernière.

« L’audience royale et son président le capitaine général re
marquent avec une douleur extrême que la sédition s'enracine 
et s’étend à la faveur de tels prétextes, et considèrent comme 
une obligation inhérente à leur autorité de de'sabuser les ha
bitans de cette principauté', digne d’un meilleur sort, afin qu’ils 
ne puissent prétexter d’ignorance , si, se laissant entraîner par 
les séductions , ils encourent l’indignation royale et méritent 
les peines terribles que les lois imposent aux rebelL-s. »

— On écrit de Barcelone , le 17 août :

» D’après les dernières dépêches que notre capitaine-général 
vient de recevoir du gouvernement , il paraît que sous peu de 
jours plusieurs regimens venant de l’intérieur du royaume arri
veront daus cette province.

» Le général Carratala, qui a sons ses ordres une colonne 
de troupes , est cantonné à Mataro. Il paraît que le plan du 
marquis de Campo Sagrado est d’attendre que toutes les trou
pes soient arrivées afin de les faire agir simultanément contre 
les rebelles.

» Un détachement d’infanterie et de cavalerie d’une quaran
taine d’hommes , a eu dernièrement un engagement avec la bande 
de Caragol, sur la route de Vich : i] y a eu quelques hommes 
de tués de part et d’autre. »

FRANCE.

Paris , le 26 août. —1- Ou écrit de Toulon, le 17 août : 

a Ce malin, M. le commissaire des arméniens et priseä, ac
compagné de MM. les visiteurs de la douane , a été interroger 
le capitaine dp navire suédois l'Orphée, quia;été capturé le 4du 
courant dans les parages d'Alger, par la eorveüedu roi le Volcan.



Il résulte des ré par ses fouw.iès par le capitaine Berman et par 
M. Salvy, lieutenant de vaisseau , qui commande la prise, que 
ce bâtiment est parti deStockolmle 3 juin dernier ; qu il est char
gé de poudre a canon , de fer , de cuivre , de cordages et antres 
munitions de guerre envoyées par le roi de Suède au dey d Alger.

__Deux des plus beaux hôtels de St.-Orner ont ete loués pour
5 jours à raison de dix mille francs chacun. On croit quits 
seront occupés par deux frères du roi d’Angleterre, a 1 epoque
où le roi se rendra au camp. Les troupes qui s y trouveront reu
nies seront au nombre de 16 à 17 mille hommes.

__On lit dans le Constitutionnel :
a La Gazette de France semble démentir la nouvelle que 

nous avons donnée d’après des lettres de Londres, du depart 
de l’empereur don Pedro pour le Portugal. Nous pouvons assu- 
Ter que nous n’avons point publié cette nouvelle legerement , 
parce que nous eu connaissons toute la gravité , et nous sommes 
persuadés que la Gazette elle-même n’affirme pas.sérieuse
ment que ce que nous avons dit est faux. Dans des evenemens 
de cette importance, il nous semble que ce qu’il y a de plus 
prudent, c’est d’avertir le public de tout ce qui est vrai, et 
même de tout ce qui est probable. »

Eu réponse à cet article, la Gazette declare qu elle persiste

dans son opinion.
— Les dernières nouvelles reçues d’Alger annoncent que les 

grands bâtimens de guerre de la régence sont toujours retenus 
dans le port et que jusqu’à présent aucun n’a essaye den sortir. 
Quelques felouques seulement à la faveur delà nuit et au moyen 
de leur faible tirant d’eau, ont pu longer la côte, et échapper a 
la vue de la croisière française, lorsqu’elle était encore peu nom
breuse mais celle-ci s’est augmentée de plusieurs bâtimens , et 
elle peut maintenant e'tendre sa ligne d’observation jusque de

vant Bône dans l’est, et Oran dans l’ouest.
11 est évident que les felouques algériennes sont de trop fai

bles dimensions pour porter au loin leurs courses ; mais elles 
pourraient mettre en danger les navires qui navigueraient iso
lément entre Cadix et les iles Baléares. C est pour parer autant 
que possible à cet inconvénient que les convois reguliers on 
été établis entre Marseille et Cadix, et que de temps a autre, des 
bâtimens du roi sont envoyés en croisière d observation entie

Algésiras et Carthagène. . . , .inlltpnr
Jusqu’à présent la prise du «avire \ Arlequin, a la hauteur 

d’Adra. par deux felouques , à la vue desquelles 1 equipage 
a cru devoir se sauver à terre , est le seul desastre connu qu ait 
éprouvé notre navigation marchande , par le fait des corsaires 

' vouant v. là~üiéditerrannée, elle est sillonnée üaws cous les 
sens r\>i. les bâtimens du roi de toutes grandeurs, qui se por
tent successivement dans les différens lieux où des corsaires 
pourraient attendre au passage des navires de commerce ; il y a 
lieu de croire que tant de précautions suffiront pour rendre 
à notre commerce maritime la confiance sans laquelle il ne 
lui serait pas possible de se livrer à des opérations de quelque 
importance. {Moniteur.)

— La peste fait toujours de grands ravages en Syrie. A Alep 
et à Damas il meurt jusqu’à mille habitans par jour.

La ville de Mokat (Asie-Mineure ) a été détruite par an trem
blement. de terre,

PAYS-BAS.

Liège , le 29 août.
Le bruit s’est répandu à Bruxelles que l.e Concordat était 

arrivé de Rome, le 26 au soir. On attend avec impatience la 
publication de cette pièce importante.

— Le 20 de ce mois , quatre couvreurs sont tombés du toit 
de 1’ église de Bergen, et se sont mortellement blessés. C’est 
encore à l’imprudence que ce nouveau malheur doit être at
tribué : l’échafaudage sur lequel ils étaient montés était trop 
faible pour soutenir le poid Je quatre personnes , il s’est rompu 
et les a entraînés dans sa chute.

— La Gazette de La Haye annonce l’arrestation de M. J. Le 
Sage ten Broek, notaire à Loosdninen ( Hollande mér. ) Il paraît 
que cette arrestation se rattache à l’affaire de l’imprimeur 
Langeiihuizen, de La baye, arrêté aussi pour avoir imprimé, 
dit-on, différents articles, relatifs à la religion, dans un ou
vrage périodiqae.

M. Langenhuisen est éditeur de deux ouvrages périodiques 
en hollandais intitulés : Liultramontain et VAmi de la religion.

Élections Municipales.

Commençons d’abord par rappeler de nouveau à ceux qui 
penseraient avoir été omis à tort dansles listes électorales qu’ils 
ont jusqu’au 5 de septembre pour faire réparer les erreurs 
qui leur portent préjudice, que passé ce terme il n’y a plus 
pour le moment de réparation possible , et que trois années 
s’écouleront avant que l’occasion leur soit offerte d’exercer leurs 
droits électoraux.

Pour certains individus, se transporter au secrétariat de la ré
gence, c’est une corvée désagréable qui les enlève à leurs affaires 
ou à leur rien-faire , et ils s’en dispensent ; pour d’autres qui 
auraient bonne envie de s’y rendre, le grand mystère, qui d’or
dinaire environne les salles de la régence les intimide, et 
comme ces pauvres honteux auxquels 011 a souvent refusé l’en
trée , ils n’osent pas se présenter à la porte.

Ainsi , paresse ou insouciance d’une part, timidité del’aatre, 
en voilà plus qu’il ne faut pour expliquer comment si peu de 
citoyen^ se sont rendus à l’appel fait par la régence de Liège.

Dans un tel état de choses, nous croyons que le seul moyeu 
d’attirer les citoyens à l’examen des listes électorales, et de sa
tisfaire ainsi au vœu de la loi, ce serait, comme il a déjà été 
dit , d’exposer ces listes à leurs regards au coin des rues les 

plus fréquentées.
Alors plus de difficultés pour les timides; et quant aux insou

ciants, il n’est pas possible de supposer qu’ils pousseraient l’in- 
différence au point de ne pas daigner jeter én passant un regard 
sur les placards. Les affiches de spectacles sont lues par la plupart 
de nous avec intérêt ; nous recherchons avec une certaine in
quiétude si tel acteur joue un role dans telle piece; ce serait chose 
par trop honteuse que nous négligions de nous enquérir si nous 
jouons , nous, un rôle dans la cité.

Les ayant-droit de voter, qui n’auront pas négligé de faire 
constater leur qualité, auront à remplacer le tiers du college élec
toral. Ainsi, à Liège, où le collège électoral se compose de 
44 membres , on aura à nommer dix-huit électeurs. Jusqu’à 
présent , on ne connaît pas quels sont les dix-huit meii.bres 
sortants. Une liste de leurs noms doit accompagner chaque bul
letin distribué aux ayant-droit ; mais ne serait-il pas bon depu
tier celte liste, même avant la distribution des bulletins. Parla 
les ayant-droit auraient le temps de réfléchir , de prendre con
seil et de s’entendre sur les choix à faire. Nous regrettons dem 
pouvoir, pour le moment, apprendre a nos lecteurs quels souths 
membres qui font partie du tiers sortant ; mais nous croyons 
qu’eu attendant, il ne sera pas sans intérêt et sans utilité de re
produire le tableau complet du college electoral, tel quil a ete 

formé en septembre 1825.

Noms et qualités des membres composant le corps électoral de le 
Ville de Liège,

Beaujean , échevin.
Bouveroy, échevin.
XhaÜ -ire , échevin
Bellefroid , (Ch. ) membre de la dé- 

putaiion desélats.
Lesoinne , ( Max. ] conseiller de Ré

gence.
Le Soinne , avocat, cons. de rég.
Le comte de Liedekerke, gouverneur 

de la province.
Orban , fils , cons. de rég.
Géradon , Jean-François , avocat
Terwagne , François , cons. de 

régence.
Bnrdo-Stas , cons. de régence.
Erankinet, J. J., conseiller à la cour 

supérieure.
Lamarche, Vincentt^î" de "g
Deschamps-Lefebvre, négt.
Deslriveaux , prof, à l’université.
Stéphanÿ, directeur de la police.
De Beghein , cons. de régence,
Leclercq, procureur général.
Boulanger , notaire.
De Geriache , conseiller de rég.

Richard , conseiller de régence.
Le comte César de Mean. 
Dehasäe-Comblen , fab. de draps. 
De Sauvage , avocat, consi de rég. 
Fabry, Hyacinthe, eons, à la cour 

supérieure.
De Sauvage-Vercour, banquier. 
Dandrimont, avocat-général.
Le baron de Copis , cons. de rég. 
Ansiaux , prof, à l’universilé. 
Pirlot, négociant.
De Laminne, rentier.
Bastin, commissaire de policé. 
Blocbouse , commissaire de police. 
Le baron de Crassier , de la députas 

tion des étais.
Ernst , aîné , prof, à l’universilé. 
Nicolaï . cremier presidents lace® 

superieure.
Le baron de Stokhsm de Kermpl. 
Soleure , secrétaire de la régence. 
De Bebr , cons. à la eourtnp. 
Constant, fils, fabricant 
Degrady do Bellaire , conseiller 

régence,
Walthéry , de la dép. des états.

1

. o- - . -----------• j , .

NB. Il manque à cette liste, M. Grisard , décédé

Accusation de trahison portée contre le général Gourgsd

On trouve dans l'histoire de Napoléon par Walter Scott o»e 
accusation de la nature la plus grave contre le ge'ne'ral Goor* 
gaud , qui avait suivi Napole'on dans son exil à Ste-Helèue; 
voici ce que rapporte l’historien Anglais :

« Gourgaud , avait laissé en France une mère et une s®>r 
auxquelles il était vivement attaché et qui i’aimaient avec 1*. 
plus vive tendresse. Par amitié' pour elles , et par suite ® 
désir qu’elles avaient de le revoir, le général Gourgaud so»' 
baita de revenir dans sa patrie ; la jalousie et la mésintelligc®’8 

ui re'gnaient entre lui et le comie Bertrand donnèrent plJ* 
e force encore à sa résolution. Il demanda au gouverneur* 

obtint la permission d’aller directement à Londres. Avant 
quitter Ste-He'lène, il parla à sir Hudson-Lowe et au W’J 
Sturmer, commissaire autrichien, des secrètes espérance^ 
des plans que Von formait à Longwood. Lorsqu’il arriva 
Angleterre , au printemps de 1818, il ne fut pas moins 
cère envers le gouvernement, et l’informa des divers P1^ 
de fuite qui avaient e'té proposés s Napoléon , des facility, 
des difficultés qu’offraient ces plans , et des raisons qui l“1 ^ 
saient pre'fe'rer de rester dans Pile, plutôt que de tente1 

s’évader. » ^
Sir Walter-Scott ajoute qu’il a puisé à des sources ^ 

thentiques et que « les minutes de l’information que °,[ 
a gaud avait données à sir Hudson Lowe, au baron Sturme^ 
a ensuite, à Londres, au sous-secre'taire delà gaerre, 
n conservées dans les archives ; que ces informations son ^ 
a formes entre elles , et que leur authenticité ne saurai ^ 
« mise en question. Tousles de ta ilsj, dit-il, sont indi<ll'es^er. 

i> le plus grand soin, mais la plus grande réserve est 0 ^ 
a vée à l’égard des noms , afin que personne ne PulSSJn 

• inquiété pour aucune des choses qui y sont relatees. ^
a néral ces minutes , ainsi qu’on pouvait s’y attendre}

« air de simplicité et de ve'racilé. » ,pre-
L’historien ajoute en terminant ce passage : « N°us 

a nous que le ge'ne'ral Gourgaud, en revenant sur 
« nent, a repris toute sa tendresse pour la mémoire de 
« rear, ce qui peut lui faire regretter d’avoir cotn! jtfaii 
« les secrets de sa prison à des oreilles moins a® ja 
« ce changement de sentimens ne peut diminuer e11^ 1)01u 
a vérité de son témoignage , jni détruire le [droit a ,,
» ayons de mettre au jour les communications qu » 8



toasWiE. — Histoire d’une livre de coton. — Pour juger 
Lquel interet serait une histoire industrielle, où l’on mou- 
Itérait les transformations successives de toutes les matières 
premières, qu’on lise cet ingénieux récit des voj^ages d’une 
jTre de coton, fait par un auteur anglais : 

n Cette dépouille d’un frêle arbrisseau , dit-il, recueillie 
Jans les plaines de l’Inde, descendit le fleuve du Gange pour 
striver à Calcutta, centre de la domination et du commerce 
britanniques dans l’Orient, De la elle prit le chemin de l’An- 
gleterre, et lit partie des deux cent millions de livres de coton 
[ni y sont transportées chaque année des ports dé l’Indostan , 
poor être dirigées ensuite vers toutes les contrées du monde, 
débarquée à Londres , elle, fut envoye'e à Manchester , dans le 
comté de Lancastre , pour y être filée par une des 3oo mâchi
ons à vapeur dè celte cité industrieuse.

On en tira 35o e'cheveaux de fil, chacun de 840 mètres , ce 
çoi donne uue longueur de 294,000 mètres , ou environ 7 5 lieues 
deîoootoises. Après cette métamorphose, elle fut envoyée àPab- 
lej en Ecosse, dans une fabrique d’où sortent par mois quelques 
Cent mille aunes de tissus. L’étolïe qu’on en fit fut transportée 
Jans le comte' d’Âyr , pour y subir quelques préparations ; elle 
revint ensuite à Paisley , pour y être élégamment rayée par 
des procédés rapides et ingénieux. On fut oblige', pour la bro
carder, de recourir aux ateliers de Dumbarton; elle dut faire 
1111 autre voyage , pour être blanchie a Renfrew, d’où elle re
tourna à Paisley, afin d’y recevoir une nouvelle forme. Toute
fois, ce fut à Glasgow qu’ou la termina et qu’elle fut préparée 
pour la vente. Expe'diée de ce port, elle arriva enfin à Londres , 
et devint un des atomes dont est formé le colosse du commerce 
.britannique.

J Ainsi ces flocons le'gers que le cultivateur indien avait re
cueillis surses cotonniers, celte matière première, qui saus le se- 

I cours des arts, n’eût peut-être servi qu’à fournir une pâle clarté 
(pendant la nuit, sous la forme d’une mèche grossière, est mainte

nant transformée par le concours de la mécanique , de la chi
mie et du dessin, en untissu delà plus grande beauté, qui vaentrer 
dans le commerce et la consommation avec une valeur plus que 
centuple. Mais pour obtenir ce merveilleux résultat, il a fallu 
que ce produit végétal, dans son état brut, traversât 4ooo lieues 
de mer pour tomber entre les mains des ouvriers anglais: que 
là, parcourant plus de 3oo lieues par des canaux, des chemins 
defer et des charrois accélérés , il devint l’objet du travail de 
plus de i5o personnes, qui lui doivent d’échapper à la misère, 
dont la population d’un des plus beaux pays de l’Europe est 
trop souvent menacée.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS

Vehise. — Sou antique splendeur. — Sa décadence actuelle.

Je ne saurais décrire ce que j’ai senli, quand, de la terre ferme j’ai 
Couvert au loin ce brillant amas de clochers , d’églises et de palais, 

^espèce de flotte à l’ancre , comme l’appelle Mde. de Staël , dont le 
i couchant dorait les mâts. Comment d’ailleurs ne pas s’émouvoir à 

spect de cette merveilleuse cité qui, paisible au milieu des flots, a vu 
nn3er, ,aol.l'e révolutions , sans que , jusqu’à la fin du siècle dernier , 

J etranger s’y soit assis en maître. Chaque coup de rame en nous 
fens°Clan^e y®11'86 aiollla't à notre émotion. Enfin nous sommes entrés 
dont le63 ri(-eS ^‘clu*l^es que sillonnent une foule de gondoles noires, et 
“■tçois *>r° °ni* s''ence n’esl interrompu que par le bruit des rames.... Je 

Tle lord Byron ait demeuré ici plusieurs années ; aucune terre , 
iosijir aPPel°r Venise une terre , ne me paraît plus favorable aux 
un la'°D® Poaliques. C’est le pays des contrastes. Les prisons attenantes 
mfns ° “eÇorent le quai des Esclavons , théâtre ordinaire des amuse- 
Soupi*'0 p 'res ’ Polichinelle amuse l’auditoire en face da Pont des 
col„nneg esk \ enGn , dans le lieu le brillant de la ville} entre les deux 
fia'ent ' ^r^ce» 611 présence de cette belle mer, que se fai-,
su« el ! ! ts ex(Jcutions. Il y a plus i les prisonniers végétaient audes-
cet asyle .e3sous ^es r,ckes appartenions du Doge ; et la bouche de fer , 

°û le dt ^ h’utes les calomnies , se montre au haut du grand escalier 
sanCe d’^ C0Uronné. Aussi quand on visite les débris ce cette puis- 
Hiorrey,, UG * va"l'*on sans cesse du regret à la joie , et de Padmiralion à

une fo, ÜU a ^ enise porte le cachet d’une inévitable destruction. C’est 
femme hello

esprii y.
nun

De peu) ] ' encore , mais que consume une phtisie sans espoir : on 
«clive g-3 ™Sai"der sans quelque attendrissement. Celte population jadis si 
dis si [j’rji|a muH deux ou trois mille âmes chaque année; ces palais , ja- 
ftage Cümanls ’ s“nt déserts ; beaucoup n’ont plus de croisées, et le dernier 
,ana' dont T6000. a s®crouler. Enfin, l’herbe pousse dans ce puissant ar- 
Fntrènen( ?? bons du Pirée gardent encore l’entrée , et des galériens s’y 
°®esi et dj'ey°'eus,tuient rm nî « « « e u d’ateliers déserts, de machines rui- 
"'èrne y (0 yaisseaux eD débris. La carcasse du vieux Bucentaure elle 
^°Se«aveci 6 en I,ousslère, et bientôt ce brillant témoin du mariage des 

... jj(is .a,^er aura cessé d’exister.
^ eat vrai n lej,res etlx-mêines a \enise sont d’une effrayante solitude. 

iUtle °û l’on 6 ’• SUr *eS seR* sa*'es Tle contient cette ville , il n’en est pas 
.a lragédie J"11836 maintenant se plaire ; la musique y est exécrable , et 
63 anoiennes 10 encor®‘ Yen’se > au reste , a bien plus que Milan conservé 
,°'t 1 «t quanfl110311^ ’lal'ennes- Le théâtre ne s’ouvre qu’à 9 heures du 
5°u3 heure j°n,en sort> cesl Pour afler s’intaller dans des cafés jusvju’à 

... .. de h nuit.
J'N Vene?. ^y^’ Tou'ez"voas assister aux derniers momens d’une grande 

I e«Ux | ]es y,3e- Venez-y ( si vous aimez les riches palais, les beaux 
161 il y a 3=ni“’tues églises. Venez y , si des rues liquides, si un peu . 
**Pb« splendid U ^ anr|ê‘,s, ne connaissait ni un arbre ni un cheval, si 
jj6 ecnpire, Ve^ Tllervt‘>tles de la nature et des arts ont sur vous quel
le Sr«nde contrast* ^ em:ore , si des souvenirs historiques tout vivans,si

vous touchent. Mois êtes-vous sensible aux progrès de
pe^le,Uri alors fn .S ? _civitiaation, cherchez-vous de la richesse et du 
Qu a,1uées , Ven' -Z °'n Venise. Il n’y a rien là pour vous. Dans 
' 1llea pêcheur ISe Sera ce fl“1« sont aujourd’hui Athènes et Syracuse, 

camperont dana ses pa|a ;s j demi tombés.
[ Voyage en Italie en 1823 et 1824. ]

Statistique. — La surface île Londres est de 45,600,000 mètres 
carre's, celle de Paris de 33,5ooo,ooo. Les populations de ces 
deux villes , consignées dans l’almanach du bureau des longitu
des, sont : Londres, 1,242,000 babitans ; Paris, 700,000. Il 
suit delà que, stir chaque portion de surface contenant mille 
mètres carrés , Londres possède 27 habitans , et Paris 21 , le 
tout exprime' en nombres ronds.

L’affiché du théâtre de Blois contenait dernièrement l’an
nonce suivante : « Première représentation des Trois Quartiers, 
pièce en ho,a, tç ^ - pleins da details de mœurs et de l’es
prit du jour. -1— Cette pièce est un événement et par son succès 
et par les idées politiques qu’elle soulève. De toutes ces opinions 
politiques qui nous divisent, il s’est formé une sorte d’opinion 
politique supérieure, celle de la raison. Nos deux auteurs des 
Trois Quartiers ont bien saisi le caractère de notre époque. 
L’idee principale de cette comédie est ingénieuse et vraie : il y 
a plus , elle est hardie et consolante. Le prix des places n'est pas 
augmenté, u QPandore.)

Réponse au dernier mot de M. Ansiaux.

Quoiqu’en Oise M. Ansiaux, il n’a point réellement et formellement 
répudié la dédicace de mon ouvrage.

J’ai confié la lettre qu’il m’a écrite à quelqu’un qui en ce moment n’estt 
pus en viile ; aussitôt qu’il me l’aura remise , je la publierai et on verra si 
c , le dit M. Ansiaux, d’un Son <S colère, j’ai eu recours à un 
pi toy al le faux fuyant. M. be Moll.

COMMERCE.

BOURSE D’AMSTERDAM , du 26 août. — Dette active , 54 u8 
54 51; « 1-3. Différée 55(6.4. Bill de change ,18 1(2 g|i6. Synd. 4 i|2 97 

3|4 i3|t6. Rente rerab. 2 1(2 89 i[4. Act. soc. de comin. 87 3(4 88.

BOURSE Tl’ANVERS , du 27 août. — Effets publics. — Dette active, 
-■£[2 d intérêt , 54 t[4- Rente remb. 00 Act, de ia Soc. corn. 4 «12
d’inr. , i'38 114.

(.HAN g es . - - L’A rr.-te rdc m court a été demandé à i|8p. A ; le Londres 

coir,. et à terme ont été offerts , le court a fl, 11-97 i[2 P ; les deux mois 

à 8; 1 * "92 M2, L Paris court a trouvé son placement à fl. 47 3[8 , le 
papier à terme a été demandé , les deux mois à fi. 47 A, les 3 mois , à 
fl. 45 7|8 ; le Francfort court a 36, les six semaines à 35 3(4 «3|i6, 
le Hambourg manque il a été demandé à la cote d’hier.

ETAT CIVIL du 27 août. — Naissances \ 7 garç., 7 filles.

jOu 28 août. — Naissances, 4 garçons , 5 filles.

Mariage 1 , savoir ; entre

Jean Joseph Gdle , conducteur du waterstaat , rue des Mineurs, n. 4°, 
et Marie Joseph Leger, rue du Moulin St. Jacques , n. 3.27.

Décès : 1 garçon.

TEMPÉRATURE du 29 août. — A 8 heures du malin , u degrés, 
à [une heure, i3 degrés

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Nous avons l’honneur d’annoncer au public qu’il y a tous 
les jeudis, pendant la belle saison, HARMONIE par la 
musique militaire_. chez Decamp et sœur, à la Eoverie. (489)

Dimanche et lundi on jettera^une Roue de Dindons, suivi d’un 
DIVERTISSEMENT CHAMPETRE , chez Debeur, faubourg 
St.-Gilles.

L. Villegia , rue du Pont d’Avroy, n. 5^8, vend des Cha
peaux imperméables à 9 fl. 5o cents, 8 fl, 5o c. et 6 fl. 5o c.(g5o)

J. J. Donveaux, rue St. Severis n, 16, vend des chapeaux 
imperméables et légers de sa fabrique à g fl. 5o. (940)

( ) La commission administrative des hospices civils de Liège 
informe q«e jeudi 6 septembre 1827 , à 3 heures précises de 
relevée , elle mettra en adjudication au rabais , en plusieurs 
lots, l’enlreprise des réparations à faire en maçonnerie, me
nuiserie , vitrerie , couverture des toits etc. etc. aux hospices 
de Bavière, Incurables, Recluses, Orphelins et autres pro
priétés bâties :

Pour être admis à faire des rabais, il faut avoir déposé une 
soumission, au plus,tard le jour de l’adjudication avant midi, 
et pour qu’elle soit admise, elle doit être rédigée sur papier 
timbré, et indiquer en argent des Pays-Bas , le prix auquel 
l’on désire faire l'entreprise de chaque lot , comme aussi faire 
connaître la caution. Le cahier des charges avec les détails des 
lots est à voir, tous les jours depuis 9 heures jusqu’à midi, 
au secrétariat de la dite commission.

On demande en échange , pour la table et le logement, contre 
nn jeune homme de bonne famille, une demoiselle qui aura 
l’avantage d’apprendre le flamand et le commerce. S’adresser 
chez M. Thomas, rue Gérarderie. (954)

La veuve Biget, accoucheuse jurée, rue Haute-Sauvenière , 
n. 819, a des chambres garnies pour les personnes qui voudraient 
y faire leurs couches , et tient pension à juste prix.



( ) ADJUDICATION DE BIENS PATRIMONIAUX.

En vertu de jugement, les héritiers du sieur Jean François 
Fraiture, et de la Daine Marie Joseph Sohet sa première épouse, 
déce'de's à Liège, feront exposeren vente publique, jeudi 3o 
août 1827, a deux heures et demie précise de releve'e , par le 
notaire Richard, par devant M. le juge de paix des cantons sud 
et ouest de cette ville , à son bureau rue Plates Pierres , une 
uiaisonjétable appartenances et dépendances, jardin, terre et prai
rie le tout tenant ensemble sis en la commune de Latinne, con
tenant 2 bonniers 61 perches centièmes , aboivtiss^ant-au grand 
chemin et à la Mehaigne , sur lequel ilAx**u.l?*fu*unêTrente de 

238 litrons 5i dès d’épeautre due à la fabrique de l’Eglise dudit 
Latinne.

Le cahier des conditions est déposé au bureau de M. le juge 
de paix, et en l’étude dudit notaire.

Vente de deux Maisons situées en ville.

Vendredi trente-un août à deux heures et demie de l’après- 
dmée , devant M. le )uge de paix des quartiers du Nord et 
de l’Est de cette ville, en son bureau, rue Neuvice , n. g3q , 
par le ministère de Me. Parmentier, notaire.

i°. La maison n. 42 , portant l’enseigne de la Clef, devant les 
Mineurs, occupée par Donceel.

20. La maison n. 85 , rue Mère de Dieu, ^occupée par le 
sieur Jonguen. (gig)

( ) Le notaire Bertrand, vendra à l’encan , le mardi 4 septem
bre , à 2 heures après-midi , sur la Batte , à Liège, près de la 
rue Hongrée 2000 aunes environ de planches , en sapin , 
très secs.

A PRIX FIXE. — F. Gasquy, négociant, rue Féronstrée, 
n. 584, vient de recevoir une partie de superbes chapeaux en 
soie pour hommes, qu’il vend au prix de 5 fl. 67 cents P.-B.; 
idem chapeaux d’enfan's en noir à 3 11. 3i , en blanc à 3 fl 78 c.

Il tient également dépôt de draps , de tapis de pieds et de 
table, et de toile de Lorraine. Son magasin est toujours bien 
assorti en toutes espèces d’articles d’aunages ; courtepointes , 
couvertures en laines, en coton, plumes a lits , etc. etc. (946)

A vendre h très bon compte \eRépertoire universel deMerlin, 
ainsi que le Recueil général des lois , d'arrêts , de Sirey. S’adres
ser chez M. Lenoir, rue Sœurs de Hasque , n. 285. (861 )

En charge pour Batavia.
La frégate indienne, Colonist, cap. J. PI. Koyser-, 

>.ce superbe navire doublé en cuivre, du port de 3i6 
, lasts, a un large entrepot et une belle chambre, avec 

les accommodations nécessaires pour le transport de passagers et 
marchandises , e'tant assuré de la moitié de sa cargaison , par
tira de'fiuitivement le i5 septembre prochain.
Pour de plus amples informations s’adresse!-au capitaine à bord 

au grand Bassin, ou chez A. Van Dam, auQuai n. 1682, à Anvers.
N. B. L’équipage est composé d’européens.

Maison avec cour, plusieurs chambres et beau grenier , 
n. ix5 , rue Basse-Ghaassee, à louer. S’adresser rue Férons
trée , n. 579. (9a5)

(412) Vente du couvent des Urselines à Huy.

Le vendredi 3 i août 1827 à trois heures de relevée , le ci- 
devaat couvent des Urselines d’une contenance de 86 perches 83 
aunes sera exposé en vente à l’enchère en l’étude du notaire 
Grégoire, à Huy.

Cette belle propriété située au bord de la Meuse, jouissant 
d’une vue des plus agréables , est propre à toute espèce d’éta
blissement. Elle renferme des bâtimens considérables , deux 
jardins , deux cours avec six puits , et peut se diviser commo
dément en quantité d’habitations distinctes

Le grand bâtiment se compose de trois quartiers : l’un en 
face de la Meuse de 29 pièces; un grenier , trois grandes caves, 
1 autre à cote , de dix pieces , d un grenier , d’une cave ; d’une 
écurie avec fénil et d’une petite étable ; et le troisième en 12 
pièces, trois greniers , deux caves.

granc
ca.ve ; l auere , ayant vue et sortie sur la rue , de quatre pièces 
un grenier, deux caves et un petit jardin, et la troisième a 
vue sur la rue, et sa sortie par un grand magasin d’une longeur 
de huit perches 5o aunes, et d’une largeur de 3 perches 5o aunes 
sur 33 aunes de hauteur.

Les bâtiments sont couverts en ardoises. Les jardins sont gar
nis d’arbres à fruits choisis, et l’un des deux a une issue sur une 
île qui joint la Meuse,

Quoiqu’à proximité de cette rivière, le tout est à l’abri des 
eaux.

L’acquereur aura des facilités pour le payement du pris 
dont partie est constitué en rente viagère,

La vente aura lieu d’abord par lots et ensuite en masse.
S adresser pour visiter les lieux au grand bâtiment , et pour 

antres renseignemens audit notaire Grégoire à Huy , et à Lié^e 
aM. Jenicot, avocat, rue des Sœurs Grises. 0

Une servante sachant faire la cuisine, peut se présenter rue 
de? Ecoliers n. 5i. (8q8)

(5o6) Vente d’une belle bibliothèque, qui aura lien plr| 
ministère de M° Detrooz , notaire à Vervièrs , vers la nfj.- * 

teinbre prochain ; elle est composée d’ouvrages de reli»ion 
théologie , littérature , histoire , morale, de physique, chiJ 
et mathématiques , presque tous reliés.

Le jour de la vente et le lieu où on y procédera, seront an. 
nonces lors de la distribution du catalogue.

i36e. LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.

Suite du tirage de la 6me. Classe. — Cinquième Semaini.

49°* Liste, Prix de fis. 1000 , n03 3497,22326.
5i°. » » » u » IOOO , » 2741.
52°. U » » » “ IOOO;, » X 1,378.
54°. B B » » » I25o, B 21,095.

» D » » » A» IOOO, » 799 , 5735.
55 e. J) B » » » 80,000 B 25,483.

)> >1 » » D » IOOO, 0 i2,55i.
56®. )) » a « » 1000, B 29,o5o 233 i.
57e. V » B ») » IOOO , B 24,279.
58e, B » n » » I25o, » 22,442,

B )> B » )> » IOOO, » 26,632 , q36.
60e. n » U )) *> 4°,000 B i4»ooi.

» Prime de » » 25oO , Il 26,497.
Le collecteur qualifié , D. Math

Joli quartier à louer rue Flaute-Sauvenière , n. 85a, aim 
que magasin et cave.

ADMINISTRATION DE LA PROVINCE DE LIÈGE,

Demande en concession de Mines de houille,

JPar pétition enregistrée au gouvernement de la provincd 
Liège , le 4 août 1827 sous le n" xo49 , la daine veuve Franco 
D elgeyr , domiciliée a Andenne, et les sieurs Jean Baplis 
Degive et Pierre Joseph Genicot , ces deux derniers demeura 
à Hal tinnes , en rappelant une ancienne demande présentée an 
états-députés de la province de Namur , le 3i août 1818,01 
demande la concession des mines de houille , gisantes sons 
bois de Saint-Paul , d’une contenance de 72 bonniers 1 përck 
dépendant delà commune de Ben et dont la délimitation ( 
ainsi qu’il suit :

Au Nord, partant de ,l’angle Nord-Ouest du bois dit deS 
Paul, à la grande route de Namur à Huy en suivant cell 
route vers 1 Est , sur une longueur de 182 aunes, laquelle fora 
en cet^ endroit les _ limites Nord dudit bois ; puis coït 
nuant à suivre les limites séparatnires du bois de Saint-Pat 
d’avec les propriétés appartenant aux sieurs Nihon , Matheid 
Nandrinet d’avec une partie du bois communal de Gisve, jnt 
qu’à une borne placée à l’extrémité Est de ces limites.

A l Est , côtoyant alors les limites qui séparent la parti 
Est dudit bois de Saint - Paul d avec le bois communal ^ 
Gisve.

Mu Sud , continuant a suivre les limites sépâratoires if 
bois de Saint-Paul et de.Gisve jusqu’à la rencontre du boisi 
Wasimont.

A l'Ouest, de ce point suivant les limites séparant le boisd 
St.-Paul de ceux de Wasimont et de Wanze jusqu’à la route d 
Namur à Huy , point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers 10 ce“1 
par bonnier métrique.

Les états députés delà province de Liege , en exe'cutiofl i 
la loi du 21 avril 1810 et de l’arrête'royal du 18 septet»'* 11 
1818 et d’après la dépêche ministérielle du u juillet 1820.

Arrêtent :
i° Les bourgmestres de Liège, Huy et Ben , feront 4 

cher pendant quatre mois consécutifs la demande eu 
concession ci-dessus analysée.

Ils feront aussi publier celte demande chaque di®allC 
à l’issue de l’office devant la porte de la maison coin®“11 
et de l’église paroissiale.

2. Les oppositions et les demandes en concurrence seront3Ç 
mises devant nous jusqu’au dernier joui' du quatrième 11)11 
de publication.

Il pourra être pris au bureau des mines de l’adrninisî1^ 
provinciale plus ample connaissance de la demande dont ilsajl

3° Immédiatement après l’expiration du 4ème. mois de P“ 
cation , les autorités susnommées nous adi’esseront les cei’tic 
constatant les publications et affiches ainsi que les oppositions<1 
pourront leur être parvenues.

Le present sera inséré dans les journaux de la provint 
expédie aux bourgmestres prénommés. ,:iî

Des expeditions en seront également adressées à M ’m 
verneur de la province de Namur, lequel est prié de leS 
publier et afficher pendant quatre mois dans les conun ^ 
d’Andenues et d’Haltinne et de nous transmettre ensan 
certificats constatant l’accomplissement de ces fornialdeS‘

En séance à Liège , le 16 août 1827.
Pi'ésens nobles et très honorables seigneurs , ■/«

Baron de Crassier , De ColadffitPJß
Comte de Lannoy , et CratrM^'

Le président , Signé, Comte Libds^jib

Par la députation : Pour le greffier des Etats, le m 

de la députation y Signé _

k’e€>e* Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


